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                                                                                                                                            Et à tous nos autres membres ! 
 
 

Pour diffusion immédiate             

À la découverte du castor, pour 

une meilleure cohabitation! 
  
Saint-Jérôme, le 24 mai 2012 : Concevoir un dépliant éducatif destiné à la population. 

Organiser une formation sur la gestion des enjeux reliés aux populations de castor à 

l’attention des intervenants municipaux. Voici les deux volets d’un projet réalisé en 

collaboration entre Abrinord et trois autres organismes : AGIR pour la Diable, le COBALI – 

rivière du Lièvre et l’OBV RPNS – rivières Rouge, Petite Nation et Saumon. Ce projet 

d’envergure s’est notamment concrétisé grâce à la généreuse contribution financière de 

la Fondation de la faune du Québec et de son programme Découvrir les habitats 

fauniques. 

 

Amorcé en avril 2011, ce projet avait deux principaux objectifs. D’abord, sensibiliser la population à l’habitat du castor, à 

l’importance de le préserver et de cohabiter avec celui-ci via un dépliant éducatif.   

 

Ensuite, le projet a permis de former près de 50 municipalités, neuf (9) MRC, quatre (4) ministères ainsi que d’autres intervenants 

des régions des Laurentides et de l’Outaouais interpellés par les enjeux reliés aux populations de castors. Dans ces régions, la 

cohabitation entre l’Homme et cette espèce s’avère relativement difficile en raison de l’important développement immobilier. 

Ce sont plus de 125 participants qui ont assisté aux trois (3) représentations de la formation offerte les 9, 10 et 11 mai derniers, 

respectivement à Saint-André-Avellin, La Conception et Saint-Jérôme. Cette formation abordait la protection et la mise en 

valeur de l’habitat du castor, tout en prévenant et en contrôlant certains impacts liés à sa présence.  

 
« La formation a été élaborée par Horizon multiressource et donnée par Monsieur Nicolas 

Bergeron, coordonnateur du service de l’environnement pour cette entreprise », mentionne 

Isabelle Marcoux, directrice Abrinord. « Monsieur Bergeron est technicien de la faune et 

titulaire d’un baccalauréat en biologie. Il a su développer une formation interactive et 

répondant aux besoins du public ciblé. En vue de préparer une formation qui réponde 

adéquatement à leur réalité, leurs inquiétudes et leurs interrogations, les intervenants 

municipaux avaient été sondés en hiver dernier. C’est la raison pour laquelle nous avons 

également réuni, en après-midi, des intervenants des ministères suivants sous une forme de 

panel pour discuter avec les participants des lois les concernant : ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune, ministère du Développement durable, de l’Environnement et des 

Parcs, ministère des Transports du Québec et ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire. 

Nous en profitons pour remercier les ministères pour leur importante participation. » 

 

L’OBV RPNS a également présenté le projet pilote technique qu’il a mis sur pied concernant la gestion des populations de 

castors sur son territoire. Le protocole de cette démarche est disponible sur demande en version papier ou PDF.  

 

À la découverte du castor, pour une meilleure cohabitation ! a été rendu possible grâce à la contribution de la Fondation de la 

faune et à la collaboration de nombreux partenaires régionaux soit les MRC des Laurentides, Antoine-Labelle et Papineau, la 

Conférence régionale des élus de l’Outaouais et le ministère des Ressources naturelles et de la Faune. « La présentation offerte 

dans le cadre de la formation est disponible gratuitement, de même qu’une version papier ou électronique du dépliant. 

N’hésitez pas à communiquer avec votre organisme pour plus d’information! », informe Madame Marcoux.   


